
détruit 300,000 individus, envoyé 100,000 enfants aux maisons des pauvres, 
consigné au moins 150,000 personnes dans les prisons et 10,000 dans les 
asiles d'aliénés. Il a poussé à la perpétration de 1500 assassinats, causé 
2,000 suicides, incendié ou détruit pour >0 millions do propriétés, fait 200,000 
veuves et 1 million d’orphelins.

De son côté, M. Thomas Irving White, délégué de la ligue de tempérance 
de Londres au congrès international de 1878, déclare que l’Angleterre dépense 
par an en liqueurs fortes près de 3 milliards de francs. Les décès imputables 
à l’alcoolisme y atteignent par an le chiffre énorme de cent mille.

Des sociétés de tempérance se sont formées en Hollande, en Suisse, en 
Allemagne, où dès 1846 on en comptait 1250; nuis beaucoup ont périclité, 
et le mouvement s’est ralenti.

La Russie possède les curatelles de tempérance placées sous le patronage 
de l’Etat, et où l’ouvrier trouve tous les éléments capables de l'arracher au 
cabaret.

Instruction du peuple, dit le Dr Legrain, élévation de sa moralité, distrac­
tions saines, concerts, bals, fêtes champêtres, représentations théâtrales, etc., 
etc., tels sont les moyens mis en usage depuis quatre ans dans les diverses 
provinces, moyens auxquels le peuple, épris de la nouveauté, semble avoir 
recours sur une assez vaste échelle, et qui ont, sans conteste, produit d’heu­
reux résultats.

Il faut ajouter que les sociétés de tempérance se multiplient grâce à l’ini­
tiative du clergé.

En Suède et en Norwège, on l'a dit, ces sociétés se sont emparées de pres­
que toutes les licences des débitants que l’Etat vend aux enchères et ont 
rendu ainsi le plus éminent service à la santé publique.

En France, la lutte contre l’alcoolisme a été tardive ; mais depuis 20 ans 
elle est activement commencée et promet des résultats. Parmi les groupe­
ments qu'elle a suscités, il faut citer : la Ligue anti alcoolique, l’Association 
de la Jeunesse française tempérante, l'Association contre l’abus des boissons 
alcooliques, la Croix bleue de Genève, la Fédération de la croix blanche, la 
Société française de tempérance, la Société Saint-Maurice, la Société contre 
l’abus des boissons spiritueuses, etc. Ces ligues ont déjà su triompher du 
scepticisme et des moqueries et faire reconnaître l’importance et la valeur 
de leur but : elles ont fondé des restaurants de tempérance, des maisons du 
soldat et du marin, où la vente des boissons alcooliques est interdite ; elles 
ont arraché au pouvoir un arrêté prohibant la vente de l’eau-de-vie et des 
liqueurs fortes dans les cantines militaires ; elles dénoncent continuellement 
au public le danger alcoolique par une quantité de brochures et de confé­
rences.


